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Boulaysiennes, Boulaysiens,

2021s’est terminée, rythmée par cette pandémie qui n’en finit plus, 5e vague ! Et ce malgré un fort taux 
de vaccination, alors redoublons de vigilance, revenons aux gestes barrières et aux masques, 

encore les meilleurs remparts contre une contamination…

Installée fin mai 2020, l’équipe Municipale s’est tout de suite mise au travail, malgré toutes les contraintes et 
difficultés placées sur notre chemin par la Covid.

La refonte de notre site « Le Boulay » a été une des premières actions de notre mandat. La communication à 
travers des réunions publiques étant impossible, nos seuls vecteurs devenaient nos magazines, Facebook et 
Internet, moins convivial mais cela a permis tout de même de maintenir le lien avec la population.

Plusieurs chantiers ont été menés :

• Entretien du cimetière qui a débuté par un chantier participatif où élus et administrés ont, pendant une          
matinée, redonné à ce lieu de respect et de souvenir une allure digne.

• Nettoyage du site de l’ancien stade, qui une fois prêt, deviendra une aire de jeux pour nos ados.

• Restauration de notre lavoir.

• Sortie de terre de notre puits avec fleurissement et éclosion de la jachère fleurie devant la Mairie.

• Début de l’embellissement de nos entrées de bourg, de nos parterres de fleurs.

Autant d’actions réalisées bénévolement par des habitants du Village que nous remercions chaleureusement.

Dans le domaine du « Ça va bouger au Boulay », nous avons mis en actes nos écrits avec un Marché Gourmand 
en Juillet, « le Panier Boulaysien » en Septembre et plus récemment notre Marché de Noël.

Il ne faut pas oublier notre journée intergénérationnelle très sympathique, ainsi que la cérémonie du 11 
Novembre avec près de 100 participants.

La voirie a également été une de nos préoccupations avec la réfection de quelques entrées de hameaux, de 
2km de route d’enrobé sur « La Tétarderie », et pour finir la rue de Vaubrahan où une première amélioration a 
pu être réalisée. La signalisation a été revue dans le quartier de la Touche permettant une meilleure lisibilité 
pour plus de sécurité.

Voilà pour les actions de votre nouvelle Municipalité, mais il reste encore beaucoup à faire…
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2022  Maintenant…

Tout d’abord… Meilleurs vœux à toutes et à tous, santé, bonheur et prospérité pour cette nouvelle année.
Un gros projet pour 2022 pourrait débuter en octobre : le Projet Cœur de Village, phase II.

J’espère que nous pourrons rapidement vous le présenter en public, dans sa version finalisée tant sur le plan 
technique que sur le plan financier. 

Pour notre petite commune, ce type de transformation n’est possible que grâce aux aides de l’Etat, de la Région 
et du Département. Notre principale action depuis quelques mois consiste donc à convaincre les décideurs ; 
nous sommes aujourd’hui en attente de confirmation de ces subventions et gardons espoir. 

La prudence reste cependant de mise et nous n’engagerons la Commune qu’à condition de l’obtention de ces aides. 

Pour préserver notre cœur de vie, Le Boulay doit rester attractif et dynamique en favorisant l’émergence de 
nouvelles habitations, un commerce de proximité, la naissance d’un parcours aventure pour petits et grands 
dans la prairie entre la Glaise et la Mairie.

Mais qui dit habitations nouvelles, demande une augmentation de la capacité de notre station d’épuration 
accompagné d’un coût important à prévoir pour cette transformation (le diagnostic est en cours).

En complément, tout en favorisant notre environnement, des maisons d’insectes, des ruches et pourquoi pas 
quelques moutons amateurs d’herbes vertes pourraient venir compléter ce beau tableau (projet qui a par ail-
leurs déjà été accepté par la Région et sera subventionné).

L’amélioration de la sécurité, autre axe de notre mandature, nous amène à des réflexions comme l’absence de 
trottoirs notamment sur la rue du Commerce : une étude a été réalisé par la DDT. D’autres études ont égale-
ment été faites concernant les aménagements nécessaires à La Touche, voire les trottoirs du Haut Bourg et de 
la Vinetterie qui nécessiteront de nouveaux financements subventionnés.

Nous avons recensé les besoins, maintenant nous cherchons les moyens et tout cela sans augmentation des 
taxes décidées par la Commune. Nous tenterons de garder notre ligne directrice puisque notre ambition pour 
Le Boulay est réelle. À nous de mettre tous les atouts de notre côté pour le bien-être des Boulaysiennes et 
Boulaysiens.

Merci encore de nous avoir accordé votre confiance, nous continuons notre programme avec espoir et envie.

Bonne année, Bonne santé.

 Patrice POTTIER
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L’idée est venue du fait que le territoire de notre commune est très étendu, beaucoup de gens ne se connaissent 
pas ou n’ont pas l’occasion d’échanger. La crise sanitaire a en outre renforcé le sentiment d’isolement des 
populations avec l’arrêt des différentes activités notamment. Il nous a donc semblé important que les habitants, 
toutes générations confondues, puissent se rencontrer ou se retrouver, qu’un lien social et qu’une dynamique 
se créent autour d’une thématique commune. Nous avons fait le choix dans un premier temps de nous réunir 
autour des jeux de société, plaisir partagé par petits et grands. 

Pour mener à bien cette journée de loisirs,  la municipalité a signé une convention avec la Ville de Château-Renault 
afin que le centre socio-culturel Elan Coluche nous prête gracieusement plusieurs jeux en bois. Les membres de 
la Commission Sociale et les participants ont également pu apporter des jeux pour les partager ou les faire 
découvrir.

La municipalité avait prévu un goûter : cakes, petits gâteaux, autres gourmandises, jus de fruits et cidre pour da-
vantage de convivialité. Une participante a en outre apporté un excellent gâteau fait maison. De quoi redonner 
de l’énergie à l’ensemble des joueurs !

Une quarantaine de personnes étaient présentes, tous âges confondus, au cours de cet après-midi rythmé par 
les discussions et les rires entrecoupés de moments de concentration, voire même un petit esprit de compéti-
tion que nous avons pu observer chez certains mais toujours dans la joie et la bonne humeur.

Au moment de partir, plusieurs personnes ont demandé à ce qu’une autre journée de ce type soit organisée. 
Nous avons donc envisagé de reconduire cette action au cours du premier semestre 2022 si les conditions 
sanitaires le permettent. 

Pour la suite, nous réfléchissons à la possibilité de fédérer un petit groupe de personnes prêtes à s’engager au-
près de la municipalité dans la mise en œuvre de projets et l’organisation d’événements : journée de loisirs, fêtes 
de village, mise en place d’activités diverses. Nous aurons l’occasion d’en discuter ensemble si vous le souhaitez 
afin de définir les modalités de mise en œuvre. Vous pouvez également nous faire part, en vous rapprochant 
de la Mairie, des thématiques autour desquelles vous souhaitez vous réunir afin que nous puissions mettre en 
œuvre d’autres temps de partage.

 nous comptons sur votre présence lors de la prochaine journée intergénérationnelle autour des 
jeux de société pour passer ensemble un agréable moment de détente. 

Après validation du Conseil municipal, la Commission 
Sociale a organisé une « journée intergénérationnelle 
autour des jeux de société » qui s’est déroulée le 26 
septembre 2021 après-midi, de 14h à 18h30, à la salle des 
fêtes du Boulay.
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Dès l’ouverture du marché à 11h, les visiteurs pouvaient arpenter les différents stands, de bijoux, 
savons, etc. à la recherche de présents à s’offrir ou à ajouter au pied du sapin.
Les senteurs de pains d’épices et de vin chaud, le grand sapin illuminé à l’entrée de l’allée des Til-
leuls, les stands des exposants décorés, le tout accompagné par un fond musical de circonstance, 
donnaient au lieu un air de village de Noël. Cette impression se confirmait à la croisée du Père Noël  
qui avait fait le déplacement au plaisir des plus petits, comme des plus grands !

Côté animation, dès 11h30, l’école de musique 
Crescendo de Château-Renault jouait quelques 
morceaux pour l’inauguration du marché en présence 
de l’ensemble du conseil municipal. Les élus ont pu 
ensuite profiter de l’occasion pour aller à la rencontre 
des exposants et des visiteurs pour échanger avec eux.
À plusieurs reprises dans l’après-midi, on pouvait 
apprécier l’intervention du « Zygos Brass Band », 
fanfare ambulatoire et festive dont les costumes 
illuminés ont fait sensation dès la tombée de la nuit.

Entre-temps, les parents et enfants de l’école Jean Bouhours ont complété la décoration du marché en 
accrochant les nombreux luminions réalisés par les enfants à l’école, bien aidés par Catherine HONNET.
On pouvait également profiter de la présence d’une calèche qui proposait, avec la participation 
financière de l’APE, de belles promenades dans les rues du village. Le programme bien chargé de 
cette journée festive se terminait vers 19h, avec un feu d’artifice tiré depuis la prairie. 
 

La municipalité du Boulay souhaite remercier l’ensemble des bénévoles et 
associations pour leur aide à l’organisation réussie de ce marché de Noël. 

LLe 11 décembre dernier, Le Boulay s’est mis aux 
couleurs de Noël à l’occasion de sa grande fête. 
Cet évènement organisé par la municipalité, 
avec le soutien des associations du village a 

permis d’accueillir une trentaine d’exposants venus 
proposer aux visiteurs les produits présents sur nos tables 
pour les traditionnelles fêtes de fin d’année.
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A chaque nouveau bulletin, nous revenons sur diverses questions 
qui nous ont été adressées et que tout le monde peut se poser.

 :
J’ai un livre qui m’a plu et je souhaiterais en faire bénéficier un autre lecteur.  
Puis-je déposer mon livre dans une des boîtes à livres de la commune ?

Afin que votre livre puisse profiter à d’autres lecteurs, nous vous invitons à venir le déposer en mairie. 
Après un rapide contrôle de l’œuvre et vérification en lien avec le règlement intérieur des boîtes à 
livres de la commune, elle sera mise à disposition dans l’une de ces deux boîtes.
Pour rappel, la première boîte à livres se situe dans le bourg du village, allée des Tilleuls. 
La seconde se situe à la Touche à côté de l’abri bus.

Réponse :



3377  PPllaaccee  JJeeaann--JJaauurrèèss
3377111100  CCHHAATTEEAAUU--RREENNAAUULLTT

0022  4477  776611  886644
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L’agent communal circule depuis plusieurs mois avec un nouveau tracteur. 
Appartient-il à la commune ? Et pourquoi ce nouveau tracteur ?

Suite aux pannes récurrentes de notre ancien tracteur-tondeuse, la municipalité a fait l’acquisition 
au printemps 2021 d’un nouveau tracteur. 
L’indisponibilité de notre ancien matériel durant ses réparations avait contraint la mairie à faire 
sous-traiter les tontes par une société privée, engendrant des dépenses supplémentaires non né-
gligeables. La commune du Boulay disposant d’un territoire étendu, une solution devait être prise 
pour permettre un entretien des espaces verts plus efficace et en toute sécurité pour notre seul 
agent technique.
Ce nouveau tracteur tondeuse multifonction est évolutif et peut être équipé de nombreux acces-
soires (balayage, arrosage, godet, désherbage…). Il est homologué pour circuler sur la route et l’on 
peut y accrocher une remorque, ce qui permet aujourd’hui à notre agent technique de se déplacer 
plus facilement sur l’ensemble du Boulay et d’emporter avec lui tous les outils nécessaires à la réali-
sation des nombreuses tâches dont il a la charge.
L’achat de ce tracteur a été longuement débattu en conseil municipal, mais au regard du contexte 
et des nombreux avantages qu’il pouvait nous apporter, ainsi que l’opportunité de pouvoir le payer 
sur 4 ans, son achat nous est finalement apparu pertinent pour la municipalité. De plus, l’évolution 
du paysage de notre commune liée au projet « Cœur de Village » et l’aménagement futur de la prai-
rie jusqu’au bords de la Glaise permettront de valoriser cette acquisition !

Réponse :



ActuMinuteMinute

Le 11 novembre
La cérémonie du 11 novembre s’est déroulée en 
présence des autorités civiles et militaires, de nombreux élus et la 
jeune génération, nous comptions une petite centaine de participants.

Un rassemblement à eu lieu au cimetière devant le monument aux morts, où nous 
avons pu nous recueillir en souvenir des soldats disparus hier et aujourd’hui, ensuite 

l’assemblée s’est réunie dans la cour de l’école pour écouter des enfants lire des lettres écrites 

par des soldats. 
La cérémonie a été clôturée par un vin d’honneur sous le soleil.

A l’heure actuelle un parc PAV (Point d’Apport Volontaire) verre et 
papier se situe à proximité du cimetière. Pour rappel la colonne papier 
sera retirée début 2022 suite à la mise en service des bacs jaunes 
distribués aux foyers. Suite aux recommandations du SMICTOM 
d’Amboise, 2 PAV verre doivent être installés sur la commune du 
Boulay, un sera positionné sur les près de l’étang (fig 1) et le deuxième 
sera rue des Douves sur La Touche (fig 2).

Pour faciliter le ramassage des bacs à ordures ménagères et bacs 
jaune une plateforme en béton a été construite rue Montbrahan 
(fig 3) et au carrefour des lieux dits « Le Petit Etre », « Les tâches » 
et « L’étang Marron » (fig 4)

1

2

3 4
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Depuis de nombreux mois, La Touche attendait avec 
impatience la signalisation au sol en adéquation avec les 
panneaux. C’est chose faite par notre agent technique et des 
membres du conseil.

Le fleurissement de la 

commune se poursuit par 

l’agent technique, Tony ainsi 

qu’avec des administrés.  

Déchetterie de Château-Renault
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Déclaration préalable de travaux (DP) ou Permis de Construire (PC) 

Toute nouvelle construction comprise entre 5m2 et 20 m2 de surface au plancher ou d’emprise au sol doit 
obligatoirement faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux ou d’un permis de construire à déposer en 
Mairie. Elle fait également l’objet d’une taxe d’aménagement.

Selon la nature de vos travaux, un formulaire est à compléter. Il s’agit principalement :

• du document Cerfa 13703*07 pour une déclaration de travaux

• du document Cerfa 13406*07 pour un permis de construire

Certains aménagements modifiant l’aspect d’une construction existantes (création de portes, fenêtres, toiture, 
volets…) doivent également faire l’objet d’une déclaration préalable de travaux.
L’ensemble des formulaires et explications correspondantes sont à retrouver sur le site internet:
 https://www.service-public.fr.

Dans tous les cas, il est préférable de vous renseigner en Mairie avant d’entreprendre des travaux. Vous serez ainsi 
conseillé sur la procédure à suivre et on vous indiquera les pièces complémentaires à joindre à votre dossier (plan 
de situation, plan de masse pour les nouvelles constructions, plan de coupe quand les travaux modifient le profil 
du terrain en cas de piscine enterrée notamment)…

La Mairie enregistrera votre demande, vérifiera les pièces avant d’émettre un récépissé de dépôt et de trans-
mettre ensuite votre dossier au service Urbanisme de la Communauté de Communes du Castelrenaudais. La 
conformité de vos travaux en lien avec le PLUI de la commune sera étudiée avant de vous délivrer l’autorisation 
d’entreprendre vos travaux. Le délai d’instruction est de deux mois maximum si le dossier est complet. Vous avez 
ensuite trois ans maximum pour démarrer les travaux.

Si vous avez déjà réalisé des travaux sans autorisation, il n’est pas trop tard pour régulariser les constructions 
concernées. Il vous est même très fortement conseillé de le faire. En effet, en cas de contrôle de l’administration, 
vous risquez de vous exposer à une amende ou à devoir remettre les lieux en l’état. L’absence de certificat de 
conformité peut également empêcher la vente de votre bien immobilier.

Rappel de la règlementation en vigueur en matière d’urbanisme 

En Zone Urbaine Autre Zone

Travaux de moins de 5m2 Aucune déclaration mais respect des règles du PLUi

Extension / Agrandissement 

DP jusqu’à 40m2

PC si + de 40m2
DP jusqu’à 20m2

PC  si + de 20m2

Si les travaux portent la surface de plancher ou l’emprise au sol à plus de 150m2, il 
faudra un Permis de Construire et recourir à un architecte dès 20m2

Annexe Indépendante 
(abri de jardin, serre, …)

Déclaration de travaux si moins de 20m2

Permis de construire dès 20m2
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A l’occasion de la ferme expo qui a eu lieu au parc des expos de 
Tours du 19 au 21 novembre 2021, la communauté de communes 

offrait un bus à chaque école du Castelrenaudais. 

Pour ne pas avoir à choisir quelle classe irait se balader vendredi 19 
novembre, l’équipe pédagogique a décidé de prendre un deuxième 
bus à la charge de la coopérative scolaire pour emmener l’ensemble 
des 86 élèves de l’école du Boulay.
Le départ a eu lieu à 9h00 sur la place de l’école, chaque classe était 
accompagnée d’un parent sauf pour les 3 classes de maternelle 
qui avaient 1 parent pour 3 enfants et cela n’était pas de trop ! 
Les enfants ont été émerveillés devant les divers animaux de la 
ferme. Vaches, moutons, chevaux, lapins ont eu un grand succès 
auprès de nos petits Boulaysiens.
La ferme expo, sur ces 3 jours, propose de nombreuses animations 
pour petits et grands allant de la rencontre des éleveurs à la 
dégustation de lait frais, en passant par divers produits du terroir. 
Des concours sont organisés tout le week-end comme celui de la 
meilleure charcuterie ou des meilleures rillettes. Pour déjeuner, 
plusieurs restaurateurs étaient  présents pour cette grande occasion.

Les différentes communautés de communes du territoire étaient 
représentées et c’est à cette occasion que les élèves de maternelles 
ont croisé Madame Brigitte DUPUIS qui a offert aux enfants une 
chouquette qui a été très appréciée.

Im rimeur
Trotereau

3, rue Gambetta  -  37110 Château-Renault
Tél .  -  Fax. 02 47 29 51 44 02 47 29 58 10
Email : trotereau.imprimeur@wanadoo.fr

p
Tous les imprimés

pour Professionnels et Particuliers
de la création à la réalisation

SStteeffRReellooookk

SSttéépphhaanniiee

0066  2244  1166  2255  9944
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L’association Bouge Ton Boulay (BTB) en partenariat avec la 
commune du Boulay et les autres associations de la commune 
du Boulay relancent l’organisation de la course « Le Dé-Boulay ».
 

Cette 4e édition se déroulera le samedi 23 avril 2022 après 3 
reports dûs à la crise sanitaire. Après le succès des précédentes 
éditions, le nombre de courses évolue avec plusieurs distances 
de course d’environ 10, 16 et 29 km, une marche nordique de 15 
km et une course enfant à travers chemins, bois et sous-bois. 

NOUS AVONS 

BESOIN DE VOUS !!

Cette année encore, les bénéfices et les 
dons effectués, permettront de financer 
des animations pour les enfants de l’école 
du Boulay. La réussite de ce projet dépend 
aussi de la mobilisation de tous nos 
bénévoles (150 personnes en 2019). 

Une réunion d’informations est prévue le lundi 24 Janvier à 18h30 à la salle des fêtes du Boulay, 
si le contexte sanitaire le permet. Si vous souhaitez rejoindre cette belle aventure humaine et 
contribuer à sa réussite, veuillez nous envoyer un email au plus vite avec vos coordonnées à 
ledeboulay@gmail.com ou appelez au 06.72.30.04.29 (Gaëlle) ou au 06.69.33.73.10 (Lætitia).

10

16

29 Km
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20, place Jean-Jaurès

37110 CHATEAU-RENAULT

06 63 80 57 90
karinefleurs37@gmail.com

20ème édition le 27 mars 2022

Au départ de la ville de Château-Renault, la course « La Roue 
Tourangelle » passera dans le Boulay le 27 mars 2022.

Sur une course de 210 km, les cyclistes passeront dans notre 
commune au 75e km.
Grande course Européenne, elle sera retransmise sur France 3 ainsi 
que sur Eurosport.
Lors de cette grande occasion, le Castelrenaudais organisera 
plusieurs animations dont certaines sur la Place Jean Jaurès :
• Le vendredi 25 mars dès 14h diverses animations ;
• Le samedi 26 mars, départ d’une randonnées cyclo à 8h00 pour tous, 

plusieurs distances seront proposées.
 

Inscription directement sur place (6€/adulte et 2€/enfant).

Pour organiser le passage de la course, 

la commune aura besoin de bénévoles 

le jour même. Donc si vous êtes 

intéressés, merci de vous rapprocher de 

la mairie.

Un challenge des plus belles décorations de village sera organisé, 

5 communes seront nominées et 3 récompensées.
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Noël de l’APE
LE COIN 

DES ASSOCIATIONS

Suite à l’assemblée générale de l’APE, le 21 septembre 2021, le bureau a quelque peu été 
modifié, des membres ont quitté l’association et de nouveaux parents ont rejoint l’équipe.

Un spectacle de magie était prévu pour noël 

mais nouvelle déception pour l’équipe de 

l’APE et les enfants car celui-ci a dû être annulé 

à cause de la 5ème vague de la Covid. 

Le spectacle sera donc reporté ultérieurement.

Présidente : Lina DESCH
Vice-présidente : Christelle MOUGIN

Trésorière : Cécile DUCLOS
Vice-trésorière : Elodie MAULEON

Secrétaire : Vanessa BUGE
Vice-secrétaire : Sophie BESNARD

Suite à l’élection du bureau, très vite le planning 
des manifestations a été mis en place.
L’année scolaire a commencé par la chasse 
aux bonbons d’Halloween, ambiance très 
joyeuse dans quelques rues du Boulay.  
L’APE remercie les habitants de la commune 
qui ont vraiment joué le jeu car chaque enfant 
est reparti avec son pochon de bonbons.
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AJDB

DUNASZEKCSÖ    province de Baranya en Hongrie
LE BOULAY    France

 
Cette association a vu le jour fin 2004 et a été officialisée par la signature d’un serment de jumelage 
en date du 16 avril 2005. En 2022 cela fera donc 17 années que l’association existe. De nombreux 
échanges ont eu lieu durant ces années apportant à chacun un enrichissement culturel et une 
vraie connaissance du peuple hongrois et de la Hongrie en général. De vrais liens d’amitié se sont 
noués entre les deux communes et c’est toujours une grande joie de nous retrouver tous les 2 ans.

La COVID nous a hélas empêché de recevoir notre groupe de familles hongroises qui devait nous 
rendre visite en 2020, ce n’est que partie remise. L’association est toujours là et nous avons des 
contacts réguliers avec nos amis hongrois qui attendent avec impatience de venir nous retrouver 
au Boulay.
Nous vous invitons à nous rejoindre pour poursuivre l’aventure.
N’hésitez pas à nous contacter : bordegilles@orange.fr

L’assemblée générale aura lieu le vendredi 21 janvier 2022

 Association de Jumelage 
DUNASZEKCSÖ / LE BOULAY
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contact@ak.multiservices.fr

Alexandre Lhomme
06.62.06.88.08

Kévin Studer
07.69.31.95.77

Aménagements 
intérieur / exterieur

Entretien / Création 
espaces verts

Réparations 

Dépannage

Rénovations 

contact@ak-ms.fr 

AKMS 

06.62.06.88.08 
07.69.31.95.77

BÂTIMENT   RÉNOVATIONS   ESPACES VERTS   

Tout faire pour vous satisfaire

C
R

M O T S
I
S
É
S

DÉFINITIONS

Horizontale  
1 : Représentation 
2 : Engin agricole 
3 : Elle est envoyée tous les ans aux impôts 
4 : On les souhaite en début d’année 
5 : Ils composent la recette

Verticale
6 : Annonce

7 : Scrutins
8 : Ils peuvent être de bus ou de jardin

9 : Charges
10 : Saison

11 : Célébration

66

  

  99 1111

  11                   

      

      

22                     

  77     

    88   

33                       

      

    44           

    

    1010

    

55                       
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Aménagement de combles
Pose de placoplatre - Isolation

Plâtre - Plâtre et sable
Cloison sèche - Surfaçage

21, rue Louise Michel
37110 Château-Renault
stjplatrerie@hotmail.fr

siret 78966619500019 

Saurez-vous déchiffrer ce message codé ?

M€SS@GE CØDÉ

Solutions

Horizontale
1 : Spectacle ; 2 : Tracteur ;
3 : Déclaration ; 4 : Vœux ;
5 : Ingrédients

Verticale
6 : Publicité ; 7 : Elections ;
8 : Abris ; 9 : Taxes ; 
10 : Hivers ; 11 : Cérémonie

Mots croisés

La municipalité du Boulay  
vous souhaite une bonne et heureuse année

Message codé

∞ § ⌂ ᴓ ● ∩ ¶ ₼ ¤ Ⱶ ֎ ∟ ◊ ᴧ ◌ ± ≡ ≠ ∕ ≈ # □ Ⴟ ▪ − Ꚛ

F X  S I  V Q Y  U D H  L W B J P E Z G   K N

◌ ⌂ Ⱶ ֎ Ꚛ ● ∩ ● ∕ ⌂ ◌ ● Ⴟ ≈ ∟ ֎ ≡ ▪ ֎ ◌ ⌂ ¤

                      

¶ ▪ ֎ ᴓ ᴓ ▪ ֎ ◊ ⌂ ● Ⴟ ≈ ֎ Ꚛ ≈ ≡ ▪ Ꚛ Ꚛ ≈

                    

≈ Ⴟ ◊ ≈ ֎ ᴧ ≈ ֎ ᴓ ≈ ⌂ Ꚛ Ꚛ ≈ ≈
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Le coin recette

Ingrédients

 🍰 Pour le gâteau

• 250 g de noix de pécan concassées ou de noix (la moitié à 
l’intérieur du gâteau, l’autre en décoration sur le gâteau).

• 200 g de cassonade.
• 80 g de sucre.
• 180 ml d’huile de tournesol.
• 4 œufs.
• 130 g de compote de pomme (sans sucre ajouté).
• 2 cuillères à café d’extrait de vanille liquide.
• 310 g de farine.
• 1 sachet de levure chimique.
• 1 cuillère à café de bicarbonade de sodium.
• ½ cuillère à café de sel.
• 1 cuillère à café de cannelle en poudre.
• ½ cuillère à café de mélange 4 épices.
• ¼ de cuillère à café de gingembre en poudre.
• 250 g de carrottes fraichement rapées. 
• Une poignée de cranberries séchées ou de raisins blonds secs 

(facultatif ).

 🍰 Pour le glaçage au cream cheese

• 450 g de cream cheese Philadelphia. 
• 100 g de sucre glace.
• 3 cuillères à soupe de jus de citron. 
• 1 cuillère à café d’extrait de vanille liquide.
• 1 pincée de sel.

Carrot Cake

Etape 1 : La pâte à gâteau

Etape 2 : Le gâteau cuit

Etape 3 : Découpe du gâteau en deux
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Instructions

 🍰 Pour le gâteau

• Préchauffez le four à 180°.
• Dans un saladier, mélangez la cassonade, le sucre, l’huile, les 

œufs, la vanille et la compote.
• Dans un autre saladier, mélangez la farine, la levure, le 

bicarbonate, le sel, la cannelle, le quatre épices et le gingembre.
• Versez les ingrédients liquides dans le saladier contenant les 

ingrédients secs. Incorporez à l’aide d’une cuillère en bois 
jusqu’à ce que les ingrédients soient bien mélangés. Etape 4 : Ajout du glaçage

Etape 5 : Assemblage

Etape 6 : Ajout du glaçage final

Etape 7 : Ajout des noix de pécan

 🍰   Assemblage du gâteau

• Coupez le gâteau en deux.
• Recouvrez la première partie de glaçage. Posez la deuxième  

partie du gâteau sur la première. Recouvrez le haut du gâteau 
de glaçage ainsi que les bords de l’ensemble du gâteau.

• Décorez les bords et le dessus du gâteau avec les morceaux 
de noix de pécan restants.

• Réservez au moins une heure au frigo avant de déguster.

 🍰 Pour le glaçage au cream cheese

• Dans un grand saladier, battre le cream cheese pendant 2 
à 3 minutes. 

• Ajoutez le sucre glace, le jus de citron, l’extrait de vanille 
liquide et la pincée de sel.

• Battre jusqu’à ce que le mélange soit crémeux.

• Ajoutez les carottes râpées et 125g de noix de pécan. Conservez 
le reste des noix pour la décoration du gâteau. 

• Beurrez et farinez un moule à gâteau de 22 à 24 cm de diamètre et 
versez la pâte.

• Faites cuire pendant 40 à 45 minutes selon votre four (insérez 
une lame de couteau au centre pour vérifier la cuisson, si la lame 
ressort propre le gâteau est cuit). Laissez refroidir le gâteau.
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